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Dresser des secrétaires nouveaux

Sa Majesté travaille infiniment à dresser des secrétaires nouveaux,
lui mesme faict les dépêches, et avec une grande sollicitude il
prend la peine de voir tout. Il veut monstrer par là qu’il est bastant
(si son corps pouvoit soustenir le travail que son esprit luy
proposeroit) d’expédier luy seul et rendre compte de toutes les
afayres de son royaume. 

René de Lucinge à Charles-Emmanuel Ier de Savoie, 24 septembre 1588, Paris. Id. Lettres de 1588 : un monde renversé, James
J. Supple (éd.), Genève, Droz, 2006, p. 285.





Car devant [1574] ils [les secrétaires d’État] estoient responsables des

expeditions qu’ils faisoient, et n’eussent osé en signer une contraire auxdictes

ordonnances et reglements du roy, sans courir le hasard d’un chastiment et

reproche : de quoy ils furent du tout deschargés par ce nouvel ordre, d’autant

qu’il leur estoit enjoinct par iceluy de signer et expedier sans difficulté tout ce

que le roy auroit une fois accordé par placet signé de sa main : ce qui ouvrit la

porte à plusieurs surprinses. […] Comme a faict aussi la nouvelle forme de présenter

et expédier lesdicts dons, parce que n’estant par icelle permis aux princes et seigneurs

de qualité de parler au roy pour autres que pour eux, comme ils souloient faire de tout

temps auparavant, cela les avoit grandement indignés et mal contentés, et avoient

tellement chargé, voire accablé d’envie ceux qui estoient aupres de sa personne,

qu’une grande partie de nos troubles en sont advenus.

Nicolas de Neufville, seigneur de Villeroy, Mémoires d’Estat, Paris, La Compagnie

des Librairies, 1665, t. I, p. 107-108





Truchement, organe, évangéliste
J’apele secretaire celuy auquelle le prince souverain, ou celuy qui le represante, commet la charge de
declarer son intantion par écrit an toutes sortes d’affaires de son État secretes ou publiques. Cette
definition ou description du secretaire ne peut pas convenir à ceus qui servent les particuliers an leurs
affaires domestiques et privées (...). De la comme d’un seminaire sortiroient infinis hommes de service
capables d’être amployés ailleurs. Il sambleroit à nous voir former notre secretaire que tout d’un coup
nous le voulions grand homme d’État : capable non seulemant de la charge mais de celle de
chancelier, de conseiller d’État, et, ce qui est davantage de l’office du roy même, d’un lieutenant
general d’armée, d’un ambassadeur, d’un gouverneur de province, bref, de toutes les dignités de l’Etat
dont il doit expedier les depeches. Nous n’y recherchons pas pour l’heure tout ce qui y doit etre, car
pour l’avoir parfait et absolu, il luy seroit vremant necessaire de n’ignorer rien de ce qui apartient à
toutes les grandes charges et dignités, de la volonté desquelles il est l’organe, le truchemant et
l’evangeliste.

Antoine de Laval, Desseins de professions nobles et publiques…, Paris, Veuve Abel l’Angelier, 1605, p. 100.
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François de Troy, Toussaint Rose, secrétaire"de la m

ain" de Louis XIV, m
arquis de Coye, huilesur toile H : 1.29 m

 L : 0.98 m
, Versailles, châteaux de Versailles et de Trianon



M
arc N

attier d'après Claude Lefèbvre, Jean-Baptiste Colbert, m
arquis de Seignelay, 1676, huile sur toile 113 cm

 x 108 cm
, M

usée de l’Histoire de France, Château de Versailles (France)
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D’après Jan G
ossaert dit M

abuse  (1478–1532), Portrait of a M
erchant, possibly Jan Snoeck, H

uile sur panneau, vers 1520-30, 64,1 cm
 ; largeur : 48,3 cm

, Philadelphia M
useum

 of Art, (Inv. 2051)

G
illis Coignet I, Pierson la H

ues, tam
bour et page de la guilde des Archers d’O

r, vers 1581, huile sur toile, 170,6 × 132 cm
, M

usée royal des Beaux-Arts d’Anvers, Inv. 35



M
arinus van Reym

ersw
ale, Stadsontvanger, v. 1514-1524, olieverf op paneel, 65 × 52 cm

, M
usée royal des Beaux-Arts d'Anvers (Belgique) n° 244 

Hans Holbein le Jeune, Le M
archand Georg Gisze, 1532, huile sur chêne, 86,2 cm

 x 97,5 cm
, Gem

äldegalerie der Staatlichen M
useen zu Berlin (Allem

agne)
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Marinus van Reymerswale  (1490–1546), St Jerome, 1541, huile sur panneau de bois, hauteur : 78 cm ; largeur : 107 cm, Musée royal des Beaux-Arts d'Anvers, (Inv. 990).



Pieter II Brueghel, L’avocat de village, 1621, huile sur toile, 76.6 x 123.7 cm
, M

usée des Beaux-Arts de Gand (Belgique),  Inv. 1952-G



Session of the Great Council of Burgundy presided over by Charles the Bold. 17th century drawing after a 15th century original. BnF, Estampes, réserve OB-10-FOL, f38v-39r
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On vous pouvoit donner le nom de regent, ou de
lieutenant-general du roy, comme on avoit faict
autrefois quand les roys estoient prisonniers ou
absents de leur royaume ; mais lieutenant de l’Estat et
Couronne est ung tiltre inouy et estrange qui a trop
longue queue, comme une chimere contre nature qui
faict peur aux petits enfants

Satyre Menippée : de la vertu du Catholicon d'Espagne et de la tenue
des Estats de Paris, 1594, p. 102-103.



Le Portraict de très hault, très puissant, très excellent prince Henry le Grand, par la grâce de Dieu, Roy de France et de Navarre, très chrestien, très Auguste, très
Victorieux et Incomparable en magnanimité et clémence, qui trespassa en son Palais du Louvre, le Vendredy 14.e May 1610 : [estampe].

Michel Bourdin, Buste de l'effigie d'Henri IV, vers 1610, buste en ronde-bosse, composé d'une
tête en cire et d'un buste en terre-cuite, le tout reposant sur une base en bois, 49 cm x 60 cm

(profondeur : 50 cm), Musée Carnavalet (Paris, France), n° S8
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Les stratégies d’exhibition de Philippe II, de ce point de vue, apportent
des lumières particulièrement intéressantes. Comme le suggère
[Fernando Bouza], la présence de l’écriture autographe à l’endos de
milliers de pièces de correspondance est le complémentaire d’une
mise en scène du retrait du roi, dans le secret feutré du cabinet. Les
mystères de l’État sont incarnés par la soustraction du monarque au
regard de ses sujets, tandis que les traces à l’encre laissées par sa
plume affirment son omniprésence. 

Jean Frédéric Schaub , « Une histoire culturelle comme histoire politique (note critique) »,
dans Annales. Histoire, Sciences Sociales, 56e année, n°4 5, 2001, p. 991 ; Fernando Bouza,
Hétérographies : formes de l’écrit au Siècle d’or espagnol, Madrid, Casa de Velázquez, 2010 





G
u

illau
m

e R
ich

ard
ière, H

en
ri III p

résid
an

t la p
rem

ière cérém
o

n
ie d

e l'o
rd

re d
u

 S
ain

t E
sp

rit, 158
6, en

lu
m

in
u

re su
r vélin

 (M
u

sée C
o

n
d

é)

S
ceau

 d
e l’o

rd
re d

u
 S

ain
t-E

sp
rit (C

aliram
b

au
t, vo

l. 1111, B
n

F



Juan Pantoja de la Cruz (?), La conférence de Som
erset H

ouse,1604, huile sur toile, 205cm
 x 268cm

, N
ational Portrait G

allery, Londres



Juan Pantoja de la Cruz (?), La conférence de Som
erset H

ouse,1604, huile sur toile, 205cm
 x 268cm

, N
ational Portrait G

allery, Londres



Philippe de Champaigne, Le cardinal de Richelieu écrivant, vers 1642, huile sur toile, XVIIe siècle, Chancellerie des Universités de Paris.



Le roi est heureux par la seule vue de ce qu’il est : posséder la dignité royale ; se
contempler, contempler son propre corps comme le support et le mannequin de cet
amoncellement de signes et d’insignes, armure, épée, bâton de commandement,
manteau pourpre, barrette, collier de l’ordre du Saint-Esprit qui tous désignent,
chacun à leur manière, et signifient le corps de Pouvoir. Le bonheur du Prince : non
pas jouir de la gloire, mais jouir de la contemplation qui est moins une qualité
déterminante de l’être royal qu’un lieu circonstanciel de son corps de représentation :
se donner à la Cour, au monde, à l’univers, comme être à contempler, exténuer son
être dans cette oblation, sublime jouissance qui s’abîme dans le vide d’une
autoréflexion infinie : jouir, c’est se voir contemplé, et c’est, sans doute aussi, ce que
recèle le double regard du roi et de son ministre : le vide du ‘‘se voir être vu’’. 

Louis Marin, Philippe de Champaigne ou la présence cachée, p. 149-150 



Être connu et reconnu, c’est aussi détenir le pouvoir de reconnaître,
de consacrer, de dire, avec succès, ce qui mérite d’être connu et
reconnu, et, plus généralement, de dire ce qui est, ou mieux, ce qu’il
en est de ce qui est, ce qu’il faut en penser, par un dire (ou un
prédire) performatif capable de faire être le dit conformément au
dire (pouvoir dont la variante bureaucratique est l’acte juridique et
la variante charismatique l’intervention prophétique).

Pierre Bourdieu, Méditations pascaliennes, p. 285 



Truchement, organe, évangéliste
J’apele secretaire celuy auquelle le prince souverain, ou celuy qui le represante, commet la charge de
declarer son intantion par écrit an toutes sortes d’affaires de son État secretes ou publiques. Cette
definition ou description du secretaire ne peut pas convenir à ceus qui servent les particuliers an leurs
affaires domestiques et privées (...). De la comme d’un seminaire sortiroient infinis hommes de service
capables d’être amployés ailleurs. Il sambleroit à nous voir former notre secretaire que tout d’un coup
nous le voulions grand homme d’État : capable non seulemant de la charge mais de celle de
chancelier, de conseiller d’État, et, ce qui est davantage de l’office du roy même, d’un lieutenant
general d’armée, d’un ambassadeur, d’un gouverneur de province, bref, de toutes les dignités de l’Etat
dont il doit expedier les depeches. Nous n’y recherchons pas pour l’heure tout ce qui y doit etre, car
pour l’avoir parfait et absolu, il luy seroit vremant necessaire de n’ignorer rien de ce qui apartient à
toutes les grandes charges et dignités, de la volonté desquelles il est l’organe, le truchemant et
l’evangeliste.

Antoine de Laval, Desseins de professions nobles et publiques…, Paris, Veuve Abel l’Angelier, 1605, p. 100.



Je diray que les affaires d’Estat requierent que ceux qui les

conduisent voyent les depesches à mesure qu’elles viennent,

car elles peuvent contenir telles choses, que si vous retardez

d’y pourvoir, il en arrive des dommages et inconveniens

incroyables, et on en perd des occasions qui ne se peuvent

après recouvrer. 

Nicolas de Neufville, seigneur de Villeroy, Mémoires

d’Estat, Paris, La Compagnie des Librairies, 1665, t. I,

p. 93.
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